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       Baby Escalade 
     (3, 4 et 5 ans) 

Bon de réservation séances ponctuelles 
- Tarif : 20,00€ par séance/matériel compris 

- Séance encadrée par un moniteur Brevet d’Etat Escalade 

- 1h00 de cours, maximum 6 enfants (accompagnés des parents) 

 

Veuillez cocher, ci-dessous, la ou les séances qui vous intéressent : 

 

□ mercredi 11 janvier 9h30-10h30 □ mercredi 4 avril 9h30-10h30 

□ mercredi 18 janvier 9h30-10h30 □ mercredi 11 avril 9h30-10h30 

□ mercredi 25 janvier 9h30-10h30 □ mercredi 18 avril 9h30-10h30 

□ mercredi 1 février 9h30-10h30 □ mercredi 9 mai 9h30-10h30 

□ mercredi 8 février 9h30-10h30 □ mercredi 16 mai 9h30-10h30 

□ mercredi 15 février 9h30-10h30 □ mercredi 23 mai 9h30-10h30 

□ mercredi 22 février 9h30-10h30 □ mercredi 30 mai 9h30-10h30 

□ mercredi 14 mars 9h30-10h30 □ mercredi 6 juin 9h30-10h30 

□ mercredi 21 mars 9h30-10h30 □ mercredi 13 juin 9h30-10h30 

□ mercredi 28 mars 9h30-10h30 □ mercredi 20 juin 9h30-10h30 

 

□ samedi 17 mars 11h - 12h □ samedi 12 mai 11h - 12h 

□ samedi 7 avril 10h - 11h □ samedi 9 juin 10h - 11h 

□ samedi 7 avril 11h - 12h □ samedi 9 juin 11h - 12h 

□ samedi 12 mai 10h - 11h  

 

Merci de vérifier les places disponibles avant de nous retourner le bon de réservation. Pour 

les cours du mercredi, les enfants inscrits au trimestre sont prioritaires. 

 

 Nom : 

 Prénom : 

Date de naissance : 
 

Adresse : 

CP : 

Ville : 
 

Tel fixe :   

Tel port. : 

Email : 
 

Je soussigné...................................................................................... réserve une place à une  

séance de Baby Escalade pour mon enfant.  Je joins un chèque de 20,00€ en règlement de la séance. 

J’ai bien noté que la séance d’escalade se déroulera accompagné d’un des parents de l’enfant  la 

première fois (a voir avec le moniteur pour les fois suivantes). 

 
  Date :     Signature : 
   

 

 
A renvoyer accompagné du règlement de la séance. (Encaissement le jour de la séance). En cas d'annulation du stage, 

pour faute d'un minimum de 2 inscrits par stage, le règlement  vous  sera  renvoyé par courrier. 


